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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

       

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal de Grande Instance de MELUN (77000), 

séant dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites audiences, au 

plus offrant et dernier enchérisseur. 

 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

 

Désignation de l’ensemble immobilier dont dépendent les biens : 

 

Un ensemble immobilier situé sur la Commune de MOISSY-CRAMAYEL 

(77550), 165 rue du Merisier, cadastré :  

 

Section N° Lieudit Surface 

AL 241 13, 23 et 27 rue des Quatre 

Pommiers 

00ha 03a 40ca 

AL 243 5, 11, 15, 23, 31, 39 et 43 rue des 

Erables 

165, 169 et 179 rue du Merisier 

00ha 14a 11ca 

AL 245 1, 2, 3, 4, 6, 10, 14, 22, 30, 38 et 

42 rue des Erables 

00ha 20a 33ca 

 Total surface : 00ha 37a 84ca 

 

Dans cet ensemble, les biens et droits immobiliers ci-après désignés : 

 

Lot n°6 consistant en une maison d’habitation mitoyenne par son pignon 

droit comprenant : 

- Au rez-de-chaussée : entrée, séjour, cuisine, wc, garage, 

- Au 1er  étage : trois chambres, salle de bains, dégagement, wc, 

- Au 2nd étage : combles aménagées en un dégagement et deux chambres 

dont une avec dressing,  

- Droit à la jouissance exclusive et perpétuelle d’une parcelle de terrain 

de 173 m2 

 

Et les quatre mille cinq cent quatre-vingt deux/cent millièmes 

(4582/100.000èmes) de la propriété du sol et des parties communes 

générales. 

 

 

 

 



  

Étant au surplus précisé que la partie saisie est devenue propriétaire dudit 

bien suivant acte reçu par Maître JUTEAU, Notaire associé à Paris (75013),  

en date du 19 septembre 2001, publié au Service de la Publicité Foncière de 

MELUN N°1 le 18 octobre 2001, volume 2001 P numéro 9967. 

 

AUX REQUETES, POURSUITE ET DILIGENCE DE 

 

FRANCE TITRISATION, SAS unipersonnelle de droit français au capital 

de 240.160,00 €, ayant son siège social 41, avenue de l’Opéra – 75002 

PARIS, immatriculée au R.C.S. de Paris sous le n° 353 053 531, agissant en 

qualité de société de gestion du FONDS COMMUN DE TITRISATION 

MARSOLLIER MORTGAGES dénommé « MARSOLLIER 

MORTGAGES », venant aux droits de la société JP MORGAN BANK 

DUBLIN PUBLIC LIMITED COMPANY, anciennement dénommée 

BEAR STEARNS BANK PUBLIC LIMITED COMPANY, société 

anonyme dont le siège sis à DUBLIN 2 (Irlande), Block 8 – Harcourt Centre 

- Charlotte Way, immatriculée en Irlande sous le n° 241404 et au R.C.S. de 

Paris sous le n° 483 662 508, en vertu d’un bordereau de cession de 

créances en date du 29 avril 2009 conforme aux dispositions du Code 

Monétaire et Financier, contenant celle détenue sur Monsieur et Madame. 

 

 

Ayant pour Avocats : 

 

Maître Laurence IMBERT, Avocat, membre de la S.C.P. IMBERT & 

ASSOCIES, Avocats Associés au Barreau de MELUN, y domiciliée 9, Rue 

de la Brasserie Grüber – 77000 MELUN. 

 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de 

saisie immobilière et leurs suites. 

 

Et encore pour la correspondance au cabinet de la : 

 

Selarl Tavieaux Moro – De La Selle, prise en la personne de Maître 

Nicolas Tavieaux Moro,  société d’avocats inscrite au Barreau de Paris, 

demeurant 06, rue de Madrid – 75008 PARIS, tél : 01.47.20.17.48 – Fax : 

01.47.20.14.10 – Vestiaire J 130, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 



  

 

 

EN VERTU DE : 

 

La copie exécutoire d’un acte notarié reçu le 16 février 2007 par Maître 

Jean-Patrice PICOT, Notaire associé à BRIE-COMTE-ROBERT (77), 

contenant prêt de 153.000 €, garanti par une hypothèque conventionnelle, 

consenti à Monsieur et Madame, par la société BEAR STEARNS BANK 

PUBLIC LIMITED COMPANY (devenue JP MORGAN BANK DUBLIN 

PUBLIC LIMITED COMPANY), aux droits de laquelle vient le FONDS 

COMMUN DE TITRISATION MARSOLLIER MORTGAGES. 

 

Et EN EXÉCUTION DE : 

Une hypothèque conventionnelle publiée au Bureau de la Conservation des 

Hypothèques de (devenue aujourd’hui « Service de la publicité 

foncière ») de MELUN N°1 le 11 avril 2007, sous les références Volume 

2007 V n°2294, ayant fait l’objet d’un bordereau rectificatif publié le 14 

juin 2007 sous les références Volume 2007 V n°3563  

 

Inscrite sur le bien immobilier ci-après désigné, 

  
Le poursuivant sus dénommé et domicilié a fait signifier commandement 

à : 

 

1/ Monsieur  

 

et 

 

2/ Madame  

 

 

Suivant exploit du 26 octobre 2017, par le ministère de Maître OLIVEAU 

de la SELARL EXEJURIS, huissier de Justice à ROISSY EN BRIE (77), à 

la personne même de Monsieur, et selon les modalités de remise à tiers 

présent au domicile pour Madame, 

    

Pour obtenir paiement de la somme, sauf MEMOIRE, de 133.708,78 €, 

arrêtée au 18 septembre 2017, outre intérêts, et se décomposant comme 

suit : 

 

- Echéances impayées au 20/04/2017……                                    2.992,00 € 

 

- Intérêt de retard sur  

échéances impayées……………………………..                                1,26 € 

 

- Capital rendu exigible au  

20/04/2017……….. …………………………                           121.605,85 € 

 

- Intérêts au taux de 3,30 % du 20/04/2017 au  



  

18/09/2017………………………………………………                1.670,45€  

 

- Intérêts au taux de 3,30 % postérieurs au  

18/09/2017 jusqu’au parfait paiement…                                      MEMOIRE  

 

- Versements effectués……….. ……………………………      - 1.198,80 € 

 

- Indemnité d’exigibilité anticipée de 7%………                          8.638,02 € 

 

- Autres sommes………………………………………               MEMOIRE 

                          ------------------- 

Total Sauf Mémoire                                        133.708,78 € 

dû au 18/09/2017 

 

(cent-trente-trois mille sept cent huit euros et soixante-dix-huit centimes) 

 

Sans préjudice de tout autre dû, notamment des frais judiciaires et ceux 

d'exécution. 

 

Sauf mémoire, erreur ou omission, outre tous autres dus, droits et actions, 

intérêts, intérêts des intérêts, accessoires et frais, et notamment le coût du 

commandement, le coût du procès-verbal de description et le droit 

proportionnel de l'Huissier.  

 

Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des intérêts 

échus depuis la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant 

saisie au jour du paiement effectif, ainsi que du principal, droits, frais de 

mise à exécution. 

 

 

Le commandement délivré satisfait aux exigences posées par les articles R 

321-1 à R 321-5 du code des procédures civiles d’exécution et contient 

l’ensemble des mentions prescrites par la loi ;  

Ce commandement de payer valant saisie immobilière n'ayant pas reçu 

satisfaction, il a été publié pour valoir saisie auprès du Service de la 

publicité foncière de MELUN N°1 le 20 décembre 2017 sous les références, 

volume 2017 S N°116. 

 

L'assignation à comparaître aux débiteurs a été délivrée pour l'audience 

d'orientation du mardi 03 avril 2018 à 09 heures 30. 

 

 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE A VENDRE 

 

Telle qu’elle résulte tant du titre de propriété en date du 19 septembre 2001 

publié le 18 octobre 2001 au service de la publicité foncière de MELUN 



  

N°1 que du procès-verbal descriptif des lieux établi le 09 janvier 2018 par la 

SELARL EXEJURIS, huissiers à ROISSY EN BRIE (77),  

 

Désignation de l’ensemble immobilier dont dépendent les biens : 

 

Un ensemble immobilier situé sur la Commune de MOISSY-CRAMAYEL 

(77550), 165 rue du Merisier, cadastré :  

 

Section N° Lieudit Surface 

AL 241 13, 23 et 27 rue des Quatre 

Pommiers 

00ha 03a 40ca 

AL 243 5, 11, 15, 23, 31, 39 et 43 rue des 

Erables 

165, 169 et 179 rue du Merisier 

00ha 14a 11ca 

AL 245 1, 2, 3, 4, 6, 10, 14, 22, 30, 38 et 

42 rue des Erables 

00ha 20a 33ca 

 Total surface : 00ha 37a 84ca 

 

Dans cet ensemble, les biens et droits immobiliers ci-après désignés : 

 

Lot n°6 consistant en une maison d’habitation mitoyenne par son pignon 

droit comprenant : 
- Au rez-de-chaussée : entrée, séjour, cuisine, wc, garage, 

- Au 1er  étage : trois chambres, salle de bains, dégagement, wc, 

- Au 2nd étage : combles aménagées en un dégagement et deux chambres 

dont une avec dressing,  

- Droit à la jouissance exclusive et perpétuelle d’une parcelle de terrain 

de 173 m2 

 

Et les quatre mille cinq cent quatre-vingt deux/cent millièmes 

(4582/100.000èmes) de la propriété du sol et des parties communes 

générales. 

 

 

Tel que ces biens ont été désignés aux termes de l’état descriptif de division 

ci-dessous énoncé, avec tous immeubles par destination pouvant en 

dépendre. 

 

Etat descriptif de division – Règlement de copropriété 

 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 

division et règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par 

Maître CEYRAC, notaire à PARIS, le 26 février 1986, dont une copie 

authentique a été publiée au bureau des hypothèques (aujourd’hui « Service 

de la publicité foncière ») de MELUN N°1 le 17 avril 1986 volume 14008 

n°15. 

 



  

Tel que ledit immeuble s’étend et comporte, avec toutes ses aisances et 

dépendances, et tout droit de mitoyenneté, y compris les constructions, 

améliorations et augmentations qui pourront être faites, sans aucune 

exception ni réserve. 

 

Le procès-verbal de description des lieux dressé le 09 janvier 2018 par le 

ministère de la SELARL EXEJURIS, huissiers de justice associés à 

ROISSY EN BRIE (77), est annexé au présent cahier des conditions de 

vente. 

 

Il a, en outre, été dressé en conformité avec les dispositions de l’article 

L.271-4, 1 du code de la construction et de l’habitation, les états ou constats, 

annexés au présent cahier des conditions de vente, à savoir : 

 

 ATTESTATION DE SURFACE HABITABLE ; 

 

 DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ; 

 

 CONSTAT DE REPERAGE AMIANTE ; 

 

 ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE ; 

 

 ETAT DES RISQUES NATURELS MINIERS ET 

TECHNOLOGIQUES 

 

 ENQUETE ASSAINISSEMENT 

 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

 

Les droits et biens immobiliers appartiennent à Monsieur Baba Alpha et 

Madame, pour les avoir acquis aux termes d’un acte notarié reçu le 19 

septembre 2001 par Maître JUTEAU, Notaire associé à PARIS (75013), 

dont une copie authentique a été publiée au Bureau de la Conservation des 

Hypothèques (aujourd’hui « Service de la publicité foncière ») de MELUN 

N°1 le 18 octobre 2001, sous les références Volume 2001 P n°9967. 

 

Pour un plus ample exposé de l’origine de propriété antérieure, il 

conviendra de se référer à cet acte, ci-après annexé.   

 

 

AUDIENCE D’ORIENTATION 

 

Les débiteurs ont été régulièrement assignés à comparaître à l’audience du 

juge de l’exécution du Tribunal de Grande Instance de MELUN en vue de 

l’audience du 

 

MARDI 03 AVRIL 2018 à 09H30 

 



  

L’acte comportant les mentions prescrites par l’article R 322-5 du Code des 

procédures civiles d’exécution. 

 

L’affaire doit être examinée à l’audience d’orientation du juge de 

l’exécution du Tribunal de Grande Instance de MELUN, le MARDI 03 

AVRIL 2018 à 09H30 au cours de laquelle le Juge vérifiera que les 

conditions des articles L.311-2, L.311-4 et L.311-6 du Code des Procédures 

Civiles d’Exécution sont réunies, statuera sur les éventuelles contestations et 

demandes incidentes, déterminera les modalités de poursuite de la procédure 

en autorisant la vente amiable à la demande de la débitrice ou en ordonnant 

la vente forcée. 

 

 

PIECES JOINTES AU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

 

Afin de satisfaire aux exigences posées par l’article R.322-10 in fine du 

Code des procédures civiles d’exécution sont joints au présent cahier des 

conditions de vente notamment : 

 

 La copie de l’assignation délivrée aux débiteurs, 

 Le commandement de payer valant saisie immobilière, 

 L’état hypothécaire certifié à la date de la publication du 

commandement, 

 Le procès-verbal de description de l’immeuble saisi,  

 les diagnostics immobiliers d’usage, 

 la matrice cadastrale, 

 Le titre de propriété. 

 

VENTE FORCEE – MISE A PRIX 

 

A défaut pour les débiteurs d’avoir sollicité l’autorisation de vente amiable 

ou si la vente amiable, précédemment autorisée n’a pas abouti, 

l’adjudication de l’immeuble aura lieu aux enchères publiques à l’audience 

que fixera le juge de l’exécution, dans un délai compris entre deux et quatre 

mois à compter du prononcé de sa décision. 

 

Le juge déterminera les modalités de visite de l’immeuble à la demande du 

créancier poursuivant. 

 

Réquisition de la vente 

Au jour fixé par le juge, le créancier poursuivant ou, à défaut, tout créancier 

inscrit alors subrogé dans les poursuites, sollicite la vente. 

 

Absence de réquisition de vente 

Si aucun créancier ne sollicite la vente, le juge constate la caducité du 

commandement de payer valant saisie. Dans ce cas, le créancier poursuivant 



  

défaillant conserve à sa charge l’ensemble des frais de saisie engagés sauf 

décision contraire du juge spécialement motivée 

 

Report de la vente 

Quand elle a été ordonnée, la vente forcée ne peut être reportée qu’en vertu 

d’une décision du juge chargé de la saisie immobilière, saisi à cette fin par 

la commission de surendettement, pour causes graves et dûment justifiées 

(C. Consomm, art. L.331-5 § 2) 

 

Toutefois, lorsqu’un appel a été formé contre un jugement ordonnant la 

vente par adjudication et que la cour n’a pas statué au plus tard un mois 

avant la date prévue pour l’adjudication, le juge de l’exécution peut, à la 

demande du créancier poursuivant, reporter la date d’audience de vente 

forcée. Lorsqu’une suspension des poursuites résultant de l’application de 

l’article R.121-22 du Code des procédures civiles d’exécution, interdit de 

tenir l’audience d’adjudication à la date qui était prévue et que le jugement 

ordonnant l’adjudication a été confirmé en appel, la date de l’adjudication 

est fixée sur requête par ordonnance du juge de l’exécution. 

 

A l’audience de vente forcée qui sera, en tout état de cause, fixée par le 

juge, l’adjudication aura lieu, après l’accomplissement des formalités 

prescrites par la loi, en 

 

UN SEUL LOT 

SUR LA MISE A PRIX DE 120.000,00 €  

(cent-vingt mille euros) 

 

Fixée par le poursuivant outre les clauses et conditions du présent cahier des 

conditions de vente. 



  

 

URBANISME 

 

Il ressort de l’acte de vente du 19 septembre 2001, ci-après annexé que :  

 

 
 

 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIERE DE SAISIE 

IMMOBILIERE DU LOGEMENT PRINCIPAL : 

 

Article L 616 du code de la construction et de l’habitation : 

 

« En cas de vente sur saisie immobilière d'un immeuble ou d'une partie 

d'immeuble constituant la résidence principale d'une personne qui remplit 

les conditions de ressources pour l'attribution d'un logement à loyer 

modéré, il est institué, au bénéfice de la commune, un droit de préemption 

destiné à assurer le maintien dans les lieux du saisi. Ce droit de préemption 

est exercé suivant les modalités prévues par le code de l'urbanisme en 

matière de droit de préemption urbain, en cas de vente par adjudication 

lorsque cette procédure est rendue obligatoire de par la loi ou le règlement.  

La commune peut déléguer ce droit, dans les conditions définies à l'article 

L. 213-3 du code de l'urbanisme, à un office public de l'habitat. » 

 

Il est précisé, par ailleurs, que le dossier d’urbanisme sera annexé par voie 

de dires au présent cahier des conditions de la vente après que le jugement 

d’orientation ordonnant la vente forcée soit rendu.  

 

 

SERVITUDES 

 

Il ressort de l’acte de vente du 19 septembre 2001, ci-après annexé, que le 

vendeur déclare : 

 

[…] 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid


  

 
 

 

CLAUSES SPECIFIQUES 

 

OCCUPATION DES LIEUX 

 

Il résulte du Procès-verbal descriptif dressé le 09 janvier 2018 et ci-après 

annexé que le bien immobilier saisi est occupé par Monsieur et Madame et 

leurs cinq enfants.  

 

Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par l'Avocat 

poursuivant, à l'aide de renseignements qu'il a pu se procurer, de notes ou 

documents desquels ils ont été puisés. 

 

En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion d'erreurs, 

inexactitudes ou omissions, qui pourraient s'y trouver malgré tout le soin 

apporté. 

 

Il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du vendeur de se 

procurer lui-même tous titres établissant la propriété du lot immobilier mis 

en vente ainsi que de vérifier tous autres éléments. 

 

Ainsi fait et dressé par Maître Laurence IMBERT  

(SCP IMBERT & ASSOCIES) 

Avocat au barreau de MELUN 

 

 

A Melun 

Le  

 



  

 

 



  



  

 



  

 

 

 

 

 



  

 

 

 



  

 
 

 

 

 

 

  



  

 



  

 

 
 



  

MISE A PRIX 

 

Outre les conditions et charges ci-dessus, les enchères sont reçues sur 

la mise à prix fixée par le poursuivant soit :  

 

UN SEUL LOT 
SUR LA MISE A PRIX DE 120.000,00 €  

(cent-vingt mille euros) 
 

Fait et rédigé à MELUN, 

 

Le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


